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portant prescriptions complémentaires 

Société TREZ à Aiguebelle. 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la directive 2008/105/CE du 16 décembre 200$ établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau, 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans Le milieu aquatique de la Communauté, 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l'eau (DCE), 

Vu le code de l'environnement, titre Ier du livre V relatif aux installations classées pour la protection de 
V'environnement, et notamment son article R.512-31 ; 

Vu la nomenciature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement, 

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre 1 du Livre Il du code de l'environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses, 

Vu le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

Vu l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 200$ relatif au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 
Vu l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme ntional d'action contre la pollntion des milieux aquatiques 

par certaines substances dangereuses, 

Va l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la décleration annuello des émissions poiluantes, 

Vu l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état dos eaux de surface, 

Vu la circulaire DPPR/DB du 4 février 2002 qui organise une action nationale de rechorche et de réduction 
des rojets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées, 

Vu la cireulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative À la définition du « bon état », 

Vu la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQRp} » et 
Les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substences,



  

; 

Vu la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à In mise en œuvre de la douxième phase dé l’action 
nationale de recherche at de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans 
Les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

Vu Le rapport d'étude de l'INERIS N'DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels, 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 avril 2005 autorisant la société TREZ à exploiter sur Ja commune d'Aiguebelle 
un établissement de valorisation de déchets à forte teneur en zine, 

Va les amêtés préfectoraux des 30 décembre 2005 et 24 juillet 2008 complétant les dispositions de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation du 15 avril 200$ précité, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire d'urgence du 6 mars 2009 suite à l'incendio de l'établissement dans la 
nuit du 27 au 28 février 2009, 

Vu le courrier de l'inspection des installations classées du 11 août 2010 qui a proposé un projet d'arrêté 
préfectoral, 

Va le rapport de l'inspection des installations classées en dato du 23 août 2010, 

Vu l'avis du Conseil départemental de l’environnement et dos risques sanitaires et technologiques exprimé 
lors de sa séance du 9 novembre 2010 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité enviromementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE, 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions, 

Considérant Les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 inai 2007, 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique fes 
rejets de substances dangereuses dans Peau issus du fonctionnement de l'éteblissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer Le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées, 

Considérant les effets toxiques, persistants ct bionccumulables des substances dangereuses visées pat le 
présent arrêté sur le milien aquatique : 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société TREZ, dont le siègo social est situé Pare d'activité de la Pouille, 73220 Aiguebelle e-après 
dénommée « l'exploitant », doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune 
d'Aiguebello en zone industrielle de La Pouille, les dispositions du présent arrêté préfectoral complémentaire, 
qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejots de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer 
leur connaissance qualitative et quantitative. 
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En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture d'études 
technico-économiques présentent les possibilités d’actions de réduction au de suppression de certaines 
substances dangereuses dans l’eau. 

Les prescriptions de Parêté préfectoral d'autorisation du 15 avril 2005 modifié précité sont complétées par 
celles du présent arrêté. 

Article 2 : Opérations de prélèvements et d’analyses 

241 - Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l'annexe 5 du présent arrêté. 

2,2 - Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyses accrédité selon 
Ia norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

243 - L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvements et de mesures afin de s’assurer que ce prestataire 
remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

   

1, Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyses de substances dans la 

matrice « eaux résiduaires » comprenant au minimum : 

a. numéro d’accréditation, 
b. extrait de l'annexe technique sur les substancés concernées. 

2. JListe de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangoreuses dans les rejets 
industriels. 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour Panrtyse des 
substances qui doivent être inférieures au égales à celles de l’annoxe 2 du présent arrôté, 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent arrêté, 
conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

24 + Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
Fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvements et de mesuros prévues à l’article 3 du 
présent anèté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvements et de mesures de débit, 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 8 et préciser los modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

2.5 - Les mesures de surveillance des rojets aqueux imposées à l'exploitant par lo point 2.4 de l'article 2 do 
l'arrêté préfectoral du 15 avril 2005 précité sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent arrêté 
peuvent s0 substituer à certaines mesmes visées aux articles 3 ot 4, sous résorve du respect des conditions 
suivantes : 

= Ja fiéquonco de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée, 

= Jeg modalités de prélèvements et d’analyses pour les mesnres de surveillance réalisées en application de 
l'arrêté préfectoral 15 avril 2005 répondent aux exigences de l'annexe $, notamment sur les limites de 
quantification, 
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Article 3 : Mise en œuvre de Ia surveillance initiale 

3.1- Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre dès la mise en service industrielle de sou Installation de valorisation de 
déchets, le programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 

= liste des substances dangerenses : substances dangereuses visées à l'annoxe 1 du présent arrêté, 

= périodicité: 1 mesure par mois pendant 6 mois, 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant pourra abandonner la recherche d’uns substance figurant marquée d’un * à l'annexe 1 si cette 
substance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques 
décrites duos l'annexe 5, 

32 - Rapport do synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 3 moîs à compter de la mise en service industrielle de son 
installation de valorisation de déchets un rapport de synthèse de Ia surveillance initiale devant 
comprendre : 

  

= un tablenu récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 
tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réntisées, Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenno ralevées 
au cours de la période de mesutes, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de 
quantification pour chaque mesure, 

= l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté, 

= dans Îe cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit, 

+ des commentaires ot explications snr les résultats obtenus et Jeurs éventuelles variations, en évaltant les 
origines possibles des substances rejetées, notammont au regard des activités industrielles exercées et des 
produits utilisés, 

= des propositions dfiment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la sur 
pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3,3, 

  

  

+ des propositions dûment argamentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaits adopter un ryfhme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance, 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 
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L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence quinquennale 
(QMNAS) de le masse d’eau dans laquelle a lieu le rejet, IL pourra se baser notamment sur la valeur du 
QMNAS do la station la plus proche qu'il trouvera sur le sito Intemet de ka banque HYDRO 
Ghtpawrwwhydro.caufranco.fr) à laquelle un cooficient multiplicateur qui est le rapport de la taille du 
bassin versant au point de rejet sur le taille du bassin versant à la station deyra être appliqué on bien nn 
facteur correctif issu d’une modélisation. 

33 - Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à Plssue de la 
surveillance initiale 

L'exploitent pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux 
industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivéntes (la troisième condition n’étant 

remplie que si les deux critères 3. et 3,2 qui la composent sont tous les deux respectés): 

Condition 1. I est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement et que les procédés industriels ne sont pas à l'origine d’une 
concentration de cette même substance dans le rejet, 

Conditian 2, Toutes Les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ précisée dans le tableau de l'annexe 1, 

Condition 3. 

Critère 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme do 
qualité enviromementale ou, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007). 

et 

  

Critère 3.2 Tous les flux mensuels caleulés pour la substance sont inférienrs à 10 % du flux théorique 
adinissible par le milieu récopteur (le flux admissible étent lo produit du débit mensuol d'étinge de fréquenco 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et reprises dans 
Farrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

  

le 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

411 Seconde phas d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 9 mois À compter de Ia mise en service industrielle de son lustallation de 
valorisation de déchets le programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

= ste des substancos dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue snr la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 

référence aux articles 3.2, et 3.3, du présent arrêté, 

= périodicité : 1 mesure par trimestre, 

— durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l’instailation, 
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Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme de surveillance, au 
vu du rapport établi en application de l'article 322. du présent arrété ot d'éléments complémentaires 
d'informations connues conçernant notamment l'état de la masse d'ean à laquelle le rejet est associé, 

D’autres substances pourront également être supprimées sur Ia base des mêmes 
l’article 3.3 du présent arrêté at sur demande d'ment motivée de l'exploitant. 

  

tères que ceux définis à 

4.2 Etude techmico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 15 mois à compter de la mise en service industrielle de son 
installation de valorisation de déchets une étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier de 
réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021 répondant aux objectifs suivants pour Pensemble des 
substances figurant dans le surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêté : 

  

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 
possibilités de réduction À l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène et 
endosulfan), 

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : possibilités de 
réduction à l'échéance 2915 et éventuellement 2021. 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/11/CE du 15 février 
2006, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20 % du flux admissible dans ie 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

4. Pourles substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 15 février 
2006, émises ave un flux inférieur à 20 % du flux admissible dans le milieu mais pour lssquelles la 
norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et 
éventuellement 2021. 

Cette étude devra maitre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à les rédnire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur 
les éléments suivants : 

Les résultats de la surveillance prescrite, 

+ l'identification des prodaite, des procédés, des opérafions ou des pratiques à l'origine de l'émission des 
substances dangereuses au sein de l'établissement, 

+ un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) pouvant impacter 
dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses, 

+ Ia définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usago ou le rejet de ces substances. Sur 
ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les substances 
dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances, Les actions mises en œuvre ebou 
envisagées devront répondre aux enjeux vis À vis du milieu, notamment par une comparaison, pour 
chaque substance concemée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions 
sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances pour lesquelles Pexploitant propose des possibilités de réduction on de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque substance 
concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en 
valour relative en %). 
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4.3 Rapport de synthèse de Ia surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir, 48 mois (4 aus) à compter dle la mise en service udustrielie de son installation 
de valorisation de déchets, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur ls même modèle que celui 
prévu à l'issue de la survoillance initiale et défini à l’article 3.2 du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer le nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
Les dispositions de l'article 3,3, et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée au point 
42, lorsqu'une telle étude aura 616 réalisée. 

44 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit le programme de emveillonce au point de rejet des effluents industriels de 
établissement daus les conditions suivantes : 

+ liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans J'annexe 1 du présent arrêté, dont 
la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.3. et 3.3. 
du présent arrêté, 

+ périodicité : 1 mesure par trimestre, 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
lorigine de l'émission dens les rejets do nouvelles substances dangereuses au soin de l'établissement, 
Toxploitant est tenu d'actnaliser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 3.3. 11 en informer l'inspection des installations classées. 

rticle 5 : Communication de l’état d’avancement de Ja surveillance des rejets 

541 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 44 susvisés sont saisis 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera 
rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à l'inspection des 
installations classées par vois électronique avant la flu du male N+1. 

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur le site 
mis en place par L'INERIS à cet effet (hitp:/rsdeineris.fr), à la même fréquence et dans les mêmes 
conditions. 

Si Pexploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est tenu 
d'informer l'inspection des installations cfassées et dans ce ons de lui transmettre mensuellement par écrit 
avant le 15 du mois N--1 un rapport de synthèso relatif aux résultats des mosures et analyses du mois N 
imposées aux articles 3.3 et 4.3, 

52 Déclaration annuelle des &    ions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent faire 
Fobjet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annnelle des émissions polluantes et des déchets, 
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Ces déclarations peuvent tre établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'atticle 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau où par foute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, nofamment dans le cas d’émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant L'objet d’un plan d'épandage. 

Article 6 : Infraetions ou inohservation du présent arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le tite ler du livre V du Code de l’environnement, 

Article 7 : Notification et recours 

Le présent amêté sera notifié à l'exploitant, 

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif : 

= pate Hitulaire de l'autorisation dans un délai de doux mois qui commence à courir à compter du jour où la présente décision Ini aura té notifiée, 

= par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

Articles : publicité 

Une copie du présent arrêté est déposée en mairie d'Aiguebelle et tenue à la disposition du pubiic 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la dérision ainsi que les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché pendant un mois à la mairie par {es soins du maire 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par Les soins do l'exploitant. 

Un avis rappelant la prise du présent arrêté et indiquant où les prescriptions imposées peuvent être consultées est publié par les soins des services de la préfecture, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département, 

Article 9 : Application 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement chargé do l'inspection des installations classées et Le directeur do la cohésion sociale et de In protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est adresséo À monsieur Le maire d'Aiguebelle. 

Chambéry, le À 4 DEC, 2010 

LE PREFET 

  

pote



  

RNNGKES _À L'ArneTe PrEfEToRAL 
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ANNEXE 1 ! LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : Société TREZ à Aiguebelle 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  
  

  

  

  

  

            

quiet à | Valeurs à prendre an 
Anar porte | ete autre de 

Code | Cstégerleda | laboratoires ess pond de 
Substance sRdèr| Substance LQ on agé 204 on 

(source : annexe ne 
52 de a crcuehe 
do 05/01/2008) 

Noniphénals 1557 01 3 
NPIOE ses 04 3 

NP20E 6365 o1 3 
Ocbiphénals 1920 2 oi 1 

OPIGE 6370 2 oi 1 
CPIOE 6371 2 oi 1 
Chlorure de mé yERe 

{dlchlorométhane) 168 2 5 200 
Tétrachloroéthyiène 1272 vs 100 
Thchoroéthyiène 1286 5 05 100 
Berzène* ina 2 1 100 

Eybenrènes 147 4 i 20 
ouène 178 4 1 740 
iènes (Some omph 780 4 2 100 
Chloroforme 1535 2 1 5 
Frhbutyphasphater 1887 4 01 520 
Frétabromocphénner + 
GE 4 218 2 
PertabromodpREnAEne + 
D 2° ta quant de E (guet te 
Pam odIpHÉnyEer + 215 Ni EU (DE 100) pourfanayee | TienereIane 
Herabramodphényther © Bi à devra permettre 
BDE 154 d'atteindre une LQ 
HeahromedphenEer D 3 dans l'eau de 
BDE 153 0,05hgfi pour HéprabromodirREnyRer + chaque DE, BDE 185 210 2 ù sans 
Décabromodiphényiéther # RER 1915 2 sans 
Pentachloraphénar" 1255 z 01 4 
Anthracène 1458 ve1 ï 
Fluranthène as 2 ver ï 
Naphtalène 1517 2 005 4 
Arsenc et ses composés 1369 4 5 Fonction du pri de   
 



  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Css 1= 208 
Casse 2 = 08 

Cadrolum et ses composési 1388 2 Casse 3 = 09 
Classe 4= LE 
dasse 5 = 25 

Chrome et ses composés 138 4 5 Fonction du Bruk de 

Cuivre etses composés 1392 4 5 Fonction du bruit de 
Mercure et ses Composés sv NE us 05 
Aickel ef ses composés 1386 2 10 200 
Plomb et ses composés 1382 2 5 72 
inc etses composés 1383 4 10 Foncton au Er de 
Tibutétein cations 2us D 0,00z 
Dibutyiétain cation 7 4 m02 
Mongbuyiétin cata 2542 4 D02 
Atrazne 1107 2 CE 6 

Diuron 1377 2 CS 2 
ES £ {incluant les Isomères Hpachlarocyeloherens fa, œez rh 1202 u ayant les codes SANDRE 

gamma lsomdre Undons 1208 oz 1201 et 1202) = 02 
Tsoproturon* 1208 2 DE 3 
Simazne* 1263 2 003 10               

* : L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette subatance sl elle n'a pas été détectée après 3 
mesures consécutives réallsées dans Jas conditions techniques décrites dans l'annexe 6 

£atégorle de Substance 
  

  

Substances Dangerenses Frioritaires issues de Pannexe X de la DCE (ableau À de Ia circulaire 
1 | du 67/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée Le 20 octobre 2008 (enthracène et 

endosulfn 

2 | Substances Prioritaires jssues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 
  

Autres substances pertinentes issues de Ia ste 1 de Ia directive 2006/L1/CE (anciennement 
3 | Directive 76/464/CEE) et ne figurant pes à l'annexe X de la DCE (tsbleau B de Ia circulaire du 

07/05/07) 
  

  

  
Autres substances pertinentes issues de La Hste I de Ia directive 200@/11/CE (anciennement 

4 [Directive 76464/CHE) et autres substances, non SDP nl SP (tablezux Det de la circulaire du 
07/05/07     
  

NOTA + En cas de plsleurs points de rejets surle site, H convient d'examiner la nécessité d'établir un tableau 
spéchique par rejet 
NOTA 2 : Dans le cas des alkylphénals, 4 est demandé de rechercher simultanément les nonyiphénols, les 
cctyiphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates de nanyiphénols {NP1OE et NP20E} et les 
deux premiers homologues d'éthoxyiates d'octyibhénois (GPIOE et OP2OE). La recherche des éthoxylates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des actiphénols par Putilsation 
du projet de norme ISO/DIS 18857-23, Les éthoxylates de nonyhphénols et d'octylphénols constituent à terme 
une source indirecte de nonyiphéno!s et d'éctylphénols dans l'environnement: 

2 Pour ls Gadmium et ses composés, les valeur retenues pour les NGE varient en fonction de Ia dureté de l'eau 
telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOSU] classe 2 : 40 à <50 mg CaCOSM, 
clesse 3: 50 à <100 mg CaCOM classe 4 : 100 à <200 mg CaCOSA 6! classe 5 : 2200 mg CACOBM. 

2 

 



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renselgner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

Cocuments disponibles à l'annexe 5,5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
Ntpiffrsde.neris.fr) 

Substance AQ à atteindra 
anal aceréaltéat out /| (a se mon su matcs | une mate | (PHePUE sur aux réslduatre |sau réduire) | ne mtrIe 

Farille Substances code SANDRE 

  

HE 
PIOE 
P20E 
ciphénoss oi 
PIOE 
P2OE 
cHoroeniime 01 
cHosozrime o1 

Anklines |? chorosniine oi 
chioro-2 mtroanine oi 

dnproanine LI 
eroalCanes Cur-Cn 

Tphénye DS 
chorhyanne O5 
utyIphosphetE oi 
de choroacétique 2e 

étrabromodphénytéther 
DE 47 
ntabromodphényléiher La quantité de 

DE 99) ES à prélever 
entabromonphényéher pour l'analyse 
(DE 100) devra 
leabromodipényiEEner permettre 
DE 154 d'atteindre une| 

lexabromouphémytrer LQ dans l'eau 
DE 153 de 0,05ug/l 

leptabromodphémyEtrer pour chaque 
DE 183 BDE, 
écabromodipénpiener 
DE 209 
Bencène 
Ethyibencène 
Isopropybergne 
oluène 

péiènes (Somme om, 
IHexæchlorobenzène 
Pentachiorobenrêne 
12,3 Wichiorobenzène 
1,24 trichiorobenzène 
3,5 tichlarobenzène 
(Chtorobenrène 
2 dichorobenzäne 
F3 dkchiorobenzène 

Alkyiphénots 

 



  

1Q à attendre Subenes | LQenpgyl |19 à atom 
Pen ourrgies | anomatnee | (een sur 
rares au sain, EmSbe 

dreHicropenrEne ns T 
24,5 térachiorobenrene 1881 Ds 
oHorer2rnitrobenzène 1469 vi 
chloror3-nirobenrène 1468 01 
enoro-#nitrobenzène 1470 ut 

Horophénol 125 1 
-chlore-3-méthyiphénel 1636 01 
chiorophänol 17 eo 

Chlerophäno [5 chlorophénet és 01 
= chlorephänal 1650 oi 

4 dichorophäno 148 04 
225 trichloraphénol 158 di 
LAS trichioraphénol 1540 CA 
{exachloropentadièns 282 oi 
2 dihloroëthane niét 2 
rure de méthylène 1168 5 

(exachiorobutadiène 
forofore 1135 1 

étrachlorure d carbone 
Horoprène 2611 
-chloroprène {Worure 206$ 
le) 
1 dichorogtnane Tie0 
L1 dichioroëthylène s182 
, dlchlorséthylène His 

lexachloroëthans 1656 
12 2 HÉtTACHIOTOENENE DA 
étrachoroéthylèns 
1,2 trichloroéthans 1284 
1,2 urichloraéthans 1285 
ihloroëthylèns 
hlorure de vinyle 13 

l2-chlorotciuèns 1602 
Chioratolsènas [3-chlorotoluène féoi 

Fchlorotoluène 1600 
jAnthracène 

Fiuoranthène tit 
INaphtatène ist? 
[Acénaphtène 145 
IBerio (8) Pyrêne 
IBenzo (k) Auoranthène 
(Benzo {b) Fuoranthène 
J&enzo {o,h,D Péryiène 
Jindeno (1,2,3-cd) Pyrène 
(Cadmium et ses composés 
Plomb et ses composés 
[Mercure et ses composés 

Substances Code SANDRE 

 



  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

    

                            

    

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

    

  

  

    

Suüèmes 14 savedre 
Braits saisons | cocesannne [asrédtéion | cotées | Qntecur 

es nu em 
[Nickel et ses composés 1386 40 

|Arsenic et ses composés 1359 s 

ne et 565 composés EE 1e 
[Cuivre et s8s composés 1392 5 

[Chroms et ses composés 1389 5 

Nitro (2-ritrotoluène 2613 02 

aromatiques [Ntreberrène 2 DZ 
[Tributylétäin cation 
[Dibutytétain cation 1771 0,02 

raanoétaine [Rnb étain cafe 6 007 
[Triphénytétain cation 6372 0,62 

(PC 28 1239 0,02 
CB 52 HA LE 
FcB 107 122 LEE 

re fous 1245 O61 
(PC 138 1244 0,01 
(PCB 153 1245 0,01 

[PCB 180 1246 0,01 

[Tdfiuraline 1289 0,05 

[Atechlore 1101 0,02 

[Atrazine 1107 0,03 

(Chlorfenvinphos 1464 0,65 

[Chorpydtos 1083 0,05 

(Diuron 1177 0,05 

Pesticides [étpha Endosulfan 

béta Endosulfan 
Hexacterocyeloneane 
anna somère Undane 

[Isaproturon 1208 0,05 

(Simezine 1263, 0,03 

Demande Chimique en 
Paramètres |Gxygène ou Cartons Bu 00 

de suivi  |Organique Total 
[Matières en Suspension 4305 2000             
  

34 Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour caalnes substances (substances très rarement accréôées par les 
leboratares voire jamais), 11 agl des substances: «Chiroelanes C10-C13, dphényétnerromés, alophénols et 
hexachloropentadiener. 
* : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2



  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploltant} 

Je sousstgné(e) 
{Nom qualité) … 

Coordonnées de l'entreprise 
  

    

Nom, fonne juridique, capital soctal, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 
  

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de le deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

m'engage à restituer les résultais dans un délai de XXX mois après réclisation de chaque prélèvement * 
+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

Ai Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne Habifité à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Sigpatre st qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de ta mention « Bon pour acceptation 

  

‘ L'ettention est atirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première meurs avant d'engager la suivante afin d'éveluer l'adéquation du plan de prélèvement, en paricuiter (ors des premières mesures.
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangerenses dans l’eau. 
Ce doeument doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire 
qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection do vérifier à réception du rapport de synthèso 
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les 
eaux résiduaires par l'amêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des 
laboratoires effectuant des analyscs dans le domaine de l'ean ot des mifieux aquatiques au titre du code de 
Penvironnement, Îe laboratoire d'analyse choisi devra impérativement romplir les deux conditions 
suivantes : 

= Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CBI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduairess, pour 
chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette acoréditation, le laboretoire devra fournir à 
L'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5,5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de In présente 
annexe, Les documents de l’mmmexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site bHipursdeincris.fr, 

= Respecter les limites de quantificafion listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances. 
Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec Le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitanco, Le laboratoire désigné pour 
ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est À dire remplir Los 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 

Le prestataire restera, en tout état de causo, le seul responsable de l'exécution des prestations ot 
s'engagcra à faire respecter par ses sous-traitants toutes les cbllgatlons de l'annexe techuique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par Pexploitant lui-même on son sous-traitant, 
L'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fit, 
responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse 

Le respect du présent cahier des charges et dos exigences demandées pourront êlre contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutos devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échanfillonnage devront s'appuyer su les normes ou les guides en 
vigucur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'enu — Bchantillonnage - V'artie 3: Lignes 
directrices pour la conservation et ia manipulation des échantillons d'eau” 
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e lo guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le sui 

des eaux dans l’environnement — Prélèvement d’eau résiduaire » 
à de qualité 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concome les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures 
à température contrôlée, l'échantillonnage et a réalisation de blancs de prélèvements, 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le sito par : 

ee prestataire d'analyse ; 
«le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise ls prélèvement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de 
mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et 
démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ Le vole prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous aceréditation. 

  

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour lo prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, lo flaconrage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront 
obligatoirement définis par lo prestataire d'analyse ot communiqués au préleveur. Le Inborntotre 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système 
de prélèvement). 

  

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire salon les 
prescriptions des méthades officielles on vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN 180 56673! Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flconnage d’une 
autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le Inboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire do 24 heures, suivant les normes 
en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des 
systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de Ja qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité do l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 
déversoir.) vis-ä-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

ou contrôle do fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
  

* La norme NF EN ISO $667-3 est un Gulde de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescripllons de la norme 
analytique qui prévalent. 
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© 1m contréle de Ja conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmêtre par mesure comparative exorcée sur site 
Gautre débitmètre, jaugeags, …) ou par une vérification offéctuée sur un banc de mesure 
au sein d’un laboratoire acorédité. 

% Le conirôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, où à 
Paccusion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 
en fonction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit où du 
volume écoulé, sont : 

«Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon 
moyen sur toute Je période considérée, 

» Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons 
(en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si co type d'échantillonneurs est 
mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échanélllons pendant toute la période 
considérée. 

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuor un prélèvement proportionnel au débit de 
l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si 
le nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans co cas, Le débit et son 
évolution seront estimés par le préleveur en fonction des rensoignements collectés sur place 
(compteurs d’eau, bilan hydrique, etc), Le préleveur dovra lors de la restitution préciser la 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre 

  % Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

# ustosse ct répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume 
théorique et réel 5%) 

«Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

  

Un contrôle des matérianx et des organes de l'échantillonnenr seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement) 

%_ Le positionnement do Ja prise d'effinent devra respecter les points suivants : 
# Dans une zone turbulente ; 
» À mi-hauteur de la colonne d’eau; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 
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3.5 ECHANTILLON 

  

% La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines 
eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de lour forte teneur en MES ou en matières 
flottantes, Un système d’homogénéisation paurra être utilisé dans ces cas, Îl ne devra pas modifier 
Péchantillon. 

%_Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etfou à Îa norme NF EN 180 5667-31. 

Le transport des échantillons vors le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à 
une température égale à S°C + 39€, et être recompli dans les 24 heures qui suivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

La température do l’oncointo ou des échantillons sora contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rappartage relatif aux analyses 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux 
matériaux (flacons, tayaux) utllisés on de contamination croisée entre prélèvements successifs, R 
appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer Pabsence de 
contamination, La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera done réputé émetteur 
de tontes les substances retrouvées dans son rejet, aux tenenrs correspondantes. JÀ lui appartiendra 
donc de contrôler cote absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions 
suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, 11 pourra être réalisé en 
laboratoire en faisant cireuler de l'eau exempte de micropollnants dans le système de 
prélèvement. 

% Los critèros d'acceptation et de priss en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valour du blanc < LQ : ne pas soustraire les résulfats du blanc du système de prélèvement des 
résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc à IQ ct inférieure à l'incertitude de mesure alachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'effluent 

* si valeur du blanc > l’incortitude do mosure attachée au résultat : la présence d’une contamination 
est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboraloire d'analyse de s’aseurer de la fiabilité 
des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être disporsés dans l’air et 
pourra fournir des données oxplicatives à l'exploitant. 
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% Lo blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement, 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ le jour du prélèvement des offluents squex, 
+ sur uno durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur unc durée de prélèvement du blanc 

d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie 
retenue est do laisser un flacon d'ean exempte de COV et de métaux exposé à L'air ambiant à 
L'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse ei en aucun 
cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées sl possible dans Les 24h et en tout 
état de enuse 48 heures an plus tard après la fin du prélèvement, 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement: des MES reprises of-dessous, hormis 
pour les diphényléthers polybromés. 

% Dans lc cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal 
total contenu dans l’effluent (aucune filtration), ebtenue après digestion de l'échantillon solon les 

normes en vigueur 
+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 
+ Norme 180 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques À cot élément, 

% Dans Le cas des alleylphénots, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les 
cctylphénofs ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols (NPLOB ct 
NF2OË) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? d'octyiphénols (OPIOE et OP20E). La 
recherche des éthoxylates peut &ire effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et 
des octylphénols par Ptilisation du projet de normo ISO/DIS 18857-2°, 

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 
Oxygène) ou COT {Carbone Organique Total) en fonction de l’anêté préfectoral en vigueur, et les 
MÈS (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les 
normes en vigueur (cf notes *, 55 et ?) afin de vérifier la représentativité de l’activité de 
l'établissement le jour de la mesure, 

% Les éfhoxyletes de nonylphénols et d'octylphénols constinuent à terme une source indirecte de nonylphénols et d'octylphénols 
dans Penvirennement. 
3 ISOMIS 186572: Qualité de l'emm — Dosage d'aliyiphénols sélectionnés Partie 2 : Détermination des alkylphénols, 
d'éthoxylates d'alkylphénol ct bisphénal A — Méthode pour échantillons non fltrés en utilisant l'extraction sur phase solide ét 
chromelogrephie en phase gazeuse avec détection par spectromélrie de masse eprès dérivatisation. Disponible euprès de 
AFNOR, corntssion T SM et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
FPT 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de 1a demande chimique en oxygène (DCO) 
SN EN 872 : Qualité de l'eou : Dosage des matières en suspension Méthodo par flration sur file en fibres de ver 
5 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carhone 
Organique Dissous 
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%_ Los performances analytiques à attoindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5,2, 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 
d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mgfL, 

Ÿ Pour (es paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT ct des MES), il est 
demandé: 

«+ Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES 2 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particalaire après 
fikration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour 
lesquels le traitement do l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les composés 
volatils concomnés sont: 
34 dichloroaniline, Epichlorhpdrine, Tributyiphosphate, Acide chloroacétique, Benrène, 
Ethylbenzène, Isopropyibenrène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,24 
wichlorobensène, 1,35 trichlorobencène,  Chlorobewène, 12  dichorobenrène, 13 
dichlorobenaène, 1,4 dichiorobenrène, 1 chlore 2 nitrobemène, 1 chloro $ nitrobenzène, 1 chloro 
4 nitrobenzène, 2 chiorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chiorotoluène, Nirobenzène, 2 nitrotoluène, 
1,2 dickloroëthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 
3  chloropropène, LI  dichloroéthane, 1!  dichlorcéthylène, 1,2 dichloroéthylène, 
hexachloroëthane, 11,22 tétrachicroëthane, Tétrachloroéthylène, 11,1 trichloroéthane, 1,12 
trichloroéfhane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chlorcaniline, 3 chloroaniline, 4 
chloroaniline ef 4 chloro 2 nitroanitine. 

  

* La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l} sera le suivante pour 
l'ensemble des substances de l'ANNEXE 51 : valeur on pg/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale enleulée en 
ugh 

L'analyse dos diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demendée dans l’eau, et sera à réaliser selon 
Le norme 180 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de 
MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 g/l 
pour chaquo BDE. 

5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

     L'application informatique GIDAF (Gestion Informatiséo des Données d'autosurveillance fréquente) 
permettre à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3 et leur télétransn 
inspection et à PINERIS, chargé du suivi de la qualité dos prestations des laboratoires et du traitement 
des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 
nationale de cette application informatique netuellement testés par certaines DRIRE est prévue pour le 
courant de l'année 2009. 

  

Dans Vattente de l’utilisation généralisée de ect outil, c'est par le biais du site http:/rsdo.ineris.fr que 
l'annexe 4 doit être transmise à l'TNERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs an contexte de la mesure analytique des substances 
décrits aux annexes? et 5 devront être adressés mensuellemont par l'exploitant à Pinspection par courrior. 

  

  TNT 90-1052 : Qualité de l'eau : Dosage des maires en suspension Méthode par centrifugation 
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ANNEXE 5.1: 

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

5 Imposé Cod Sandre du prestataire de prélèvement 
Gode exploitant 

Ô Texte “Champ libre pormttant d'identifier 
0 Véchantllon. 

Référenco donnés par le Jabaratoire 
Û Liste déroulante 2 Asservi au débit 

= Proportionnel au temps 
- Prélèvement ponétoël 

Date Date de début 
Fort JIMM/AAAA 

Ï Nombre Duré en Nombre d'heures 
le Tue Champ destiné à recevoir la référence à la 

U orme de prélèvement 
HA Date Renseigne la dale du dernier contrôle 

mérrofogique valide du débitmètre 
  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour constituer 
l'échmillan moyen (valeur par défaut 1) 

  

Oui, Non 
  

Oui, Non 
  

Date Date d'arrivéc au laboratoire 
Foret HMM/AAAA 

  

Code Sandro Labprztoire 

    
  

Nombre décimal 1 

  

le slgnifeauif     Température (unité *C) 
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| Minéralisation Eau régak 
Minéralsalion Acide ni   

À] Minéralisation autre 

CR on : 

IR en 

Date de début d'analyse par le laboratoire 

Forma JMM/AAAA 

Nom sandre 
Anase réalisée sous aceréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

Numéro d'accréditation 

De type N° X-XXXX 
3: Phase aqueuse de l'eau 

28: Eau brute 
à A1: MERS brutes 
LA 
sPe 
SBSE 
SPE disk. 

ALES MES) 
LL ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

  

    

    

   
   

   

      

   

  

TED 
| ecD 
aus 
LCMS 

| ccmsms 
GCLRMS 
GCLRMSMS 
LOIMSMS 
GCHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 

dl icrogs 
A ICPMS 
MELC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
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Ra ne 

  

  

Libre (aumérique) 
  

EAU BRUTE : af 
PHASE AQUEUSE : A 
MES (PHASE PARTICULAIRE) : pas 
su°MES, DCO ou COT té en mg} 

  

Libro (umérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur échangée 
sera 15 

  

Libre (numérique) Si résoltat < Hi do détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat le valeur LD ou LQ et 
renseigner le Charap CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

  

Imposé BAU BRUTE : agA 
PHASE AQURUSE : af 
MES (PHASE PARTICULAIRE) : noie 

  

À Libre (numérique)   Pourune Incerttde de 15% la valeur dchangde 
sera 15 

  

Imposé Code 0 : Analyre non faite 
Code 1 : Résultat > Jinlte de quantification 
Code 10 : Résultat < limite de guantifieation 

  

| imposé Code 0 : NON CONFIRME {aralyue unique) 
Code ! : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par 4} 

  “| Libre   
  

  Liste des paramètres retrouvés dans le blane due 
système de prélèvement ou d'atmosphère + 
orûre de grandeur. 
1 élevée (matrice complexe) 
Présence d'interférents et.     

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de le rostitution des données. 
L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant Le paiement de I prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 52 
LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 

L'EXPLOIÏTANT 

    

catifs d'accrédifations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
%_ Numéro d'accréditation 
+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

- Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 1. (cf annexe 2) 
Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe technique 
(cf. annexe 3) 
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